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BAROMETRE D’ACTIVITE AU 30/03 (1/2)
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Synthèse de la remontée d’information bottom up, sous réserve des compléments des fédérations

Ι INDUSTRIE
• L’industrie tourne à 50% de son niveau normal
• Sous-régime pour défaut de clients, de fournisseurs ou de personnels :

• Automobile : -90% ; Réouverture des usines PSA ce jour ? 

• Métallurgie : -40%
• Industries mécaniques : 55% sites ouverts (agroalimentaire, médical), 45% fermés (automobiles)
• Ameublement : -70% (vs -80%) ; 
• Aluminium : -70% de production
• Textile : -60% (vs -80%)
• Plasturgie : baisse dans l’automobile et le bâtiment, mais +30% pour les emballages alimentaires

• Aéronautique : 60% sites fermés
• Industrie nautique : à l’arrêt

• Energie : -15% de consommation d’électricité par rapport à la consommation habituelle en mars ; 
• Secteurs qui tournent quasi normalement voire en surrégime :

• Agroalimentaire, santé et chimie : 100%
• Bois-papier : 85% (

• Eau, énergie : 80% pleinement opérationnels mais demande moindre 
• Cosmétique/parfum : 60%

Ι BTP
• chantiers publics et privés : -80%
• Arrêt quasi-total de l’activité pour les promoteurs



BAROMETRE D’ACTIVITE AU 30/03 (2/2)
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Ι SERVICES 
• Quelques secteurs très sollicités :

• Banque : mobilisation pour le financement des entreprises
• Assurance : mobilisation pour assurer le bon fonctionnement des missions essentielles (indemnisations et financement) 

mais difficultés organisationnelles et logistiques (agences, assistance, expertises,…).
• Telecom, Centres d’appels : 85 sites ouverts sur 95

• Beaucoup de secteurs en forte baisse hors situations locales :
• Transports aérien :  -90%
• Transport ferroviaire : -40% pour le fret ; -90% TGV voyageurs
• Transport en commun : entre -30% et -50% (grands réseaux) ; à l’arrêt pour petits réseaux
• Transport routier (hors alimentaire) : -60%
• Sécurité : -70% dans certains groupes
• Intérim : -75% d’activité soit -550 000 ETP par rapport à la normale (750 000)
• Propreté : 60% de la profession à l’arrêt
• Secteurs quasi à l’arrêt : restauration-hôtellerie, évènementiel, formation professionnelle, spectacles vivants
• Services à haute valeur ajoutée (conseil, numérique, ingénierie): entre -30% et -50% d’activité

Ι COMMERCE
• Secteurs sollicités :

• Grande distribution et commerce alimentaire très sollicités: parfois au-delà de 100%
• Négoce de bois et de matériaux de construction : réouverture du secteur, 60%

• Les commerces non alimentaires souffrent
• Concessionnaires auto, habillement, franchisés, commerces centres-villes : quasi à l’arrêt
• Fermeture des marchés de plein air depuis 24/03 (sauf dérogation préfectorale)



POINT DE CONJONCTURE INSEE - Paru le 26/03

5

Ι Première estimation de la situation économique, qualifiée de « fragile » par le DG INSEE

Ι Perte d’activité de -35 %

-4 % pour agriculture et industrie agroalimentaire

-52 % pour l’industrie (hors industrie agroalimentaire)

-89 % pour la construction

-36 % pour les services marchands 

-14 % pour les services non marchands

Ι Emploi : sur un total de 20 M de salariés du secteur privé, 1/3 seraient en chômage partiel, 1/3 en 

télétravail et 1/3 en poste « présentiel »

Ι Baisse de la consommation de -35 %

Ι PIB : -3 % par mois de confinement, sous réserve de revenir une activité normale après

→ Un mois de confinement => PIB annuel 2020 à -2 %

→ Deux mois de confinement => PIB annuel 2020 à -5 % 
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2020-2021



MACROÉCONOMIE DU CONFINEMENT (SCHÉMA SIMPLIFIÉ)

Contraction (contrainte) 
de la quantité de travail 
baisse de la production

Baisse des recettes 
publiques

Chômage des 
travailleurs

Baisse des revenus des 
entreprises et des 
indépendants

Compensations 
publiques

Baisse des revenus des 
ménages et de la 
consommation

Baisse de 
l’investissement

Hausse de la demande 
de crédit

Augmentation du besoin de 
financement public

Baisse de la 
demande finale

Dégradation des  
bilans des banques

https://public.flourish.studio/visualisation/1576119/?utm_source=showcase&utm_campaign=visualisation/1576119


DEUX SCÉNARIOS POUR LA FRANCE : 1 OU 2 MOIS 
DE CONFINEMENT

Evolution en %
2020

1 mois

2021

1 mois

2020

2 mois

2021

2 mois

PIB

Heures travaillées (secteur marchand)

Pouvoir d’achat du revenu des ménages

Consommation des ménages

Marge des stés non financières (valeur, %)

Investissement productif

Solde des comptes publics (% PIB)

-2,6

-2,2

0,6

-3,5

-10,2

-7,6

-5,2

2,5

2,4

0,3

4,6

9,1

0,1

-4,0

-4,9

-4,5

0,5

-6,7

-14,8

-15,8

-7,4

2,2

2,0

-0,2

6,7

9,7

0,8

-5,8

Au total : une perte permanente du niveau du PIB de 1,7 point pour un 
mois de confinement, de 4,4 points pour 2 mois.



1. La durée du confinement

Nombre de nouveaux cas La vague Le reflux Maximum

Chine 28 j. 15 jours 8 000

Corée 15 j. 15 jours 1 000

Italie 25 j. Amorcé 8 000

Allemagne 15 j. Plateau ? 6 000

France 20 j. ? Pas clair 4 000

ANTICIPATION POUR LA SUITE

Le plus probable pour la France est 1,5 mois 

2. Le retour vers l’équilibre macroéconomique
• Boucle positive : le pétrole
• Hausse des prix (certains, tous ?)
• Hausse des taux d’intérêt (bilans bancaires)
• Hausse de la fiscalité (retour à l’équilibre)
• Stabilité zone euro ?

Concilier protection de la santé  et retour au travail



ANNEXES REXECODE



Recul de la production industrielle en Chine de 13 % sur un an en janvier – février 2020



En Europe, les indices du climat des affaires chutent dans l’industrie manufacturière…



… ils s’effondrent dans les services



L’impact du confinement, quelques ordres de grandeur estimatifs

✓ De manière instantanée, pour un mois de confinement : 
- Effet de demande : -2,8 point de PIB
- Effet d’offre de travail : baisse des heures travaillées, env. 3 points de PIB

✓ Récupération ultérieure (effet de désépargne des ménages principalement) : 1,1 point de PIB

✓ Effet de stimulation par les finances publiques de faible ampleur (compensation de pertes de 
revenus et non relance).

✓ Effet de stimulation par la baisse du prix du pétrole : impact sur 2021.

✓ Les inconnues : quelle annulation de projets d’investissement ? quelle destruction du capital par 
disparition d’entreprises ?…

✓ Non linéarité très probable : l’impact de 2 mois de confinement est supérieur à la multiplication 
par 2 de l’impact d’un mois de confinement 

Au total : une perte permanente du niveau du PIB de 1,7 point pour un 
mois de confinement, de 4,4 points pour 2 mois.
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Source: Insee, calculs Rexecode

Le PIB est basé à 100 à la date du point haut du niveau du PIB (avant l'entrée en récession)

Retour au niveau initial d‘activité fin 2021 avec un mois de confinement. Le PIB serait 
encore inférieur de 2 points à son niveau initial si le confinement se prolonge sur 2 mois.
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12 chantiers prioritaires pour le MEDEF (1/2)
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# Libellé
Pôle(s) 

responsable(s)
Collaborateur(s) responsable(s)

1 Gestion des masques. ADH Olivier MARCAILLOU

2 Reconversion de certaines industries pour la production de gels, 
masques, respirateurs, etc.

Cabinet / N2E Bruno ROUAULT / 
Charlène GRANDIN

3 Suivi de l’activité dans l’économie. Mise à jour quotidienne. ECO Christine LEPAGE / 
Olivier REDOULES

4 Liste des « secteurs essentiels » à la continuité économique. ECO Christine LEPAGE / 
Olivier REDOULES

5 Suivi des mesures de soutien financier et fiscal aux entreprises. ECO Christine LEPAGE / 
Marie-Pascale ANTONI

6 Comité ministériel sur les délais de paiement entre entreprises. ECO Christine LEPAGE
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# Libellé
Pôle(s) 

responsable(s)
Collaborateur(s) responsable(s)

7 Réflexion sur la « préparation de la relance » 
Comité d’économistes, sociologues et spécialistes en droit social
- réflexion sur la reprise par secteurs
- réflexion sur le besoin de financement et l’évolution du droit social
- réflexion les attentes de nos concitoyens

ECO / SOC/ N2E Christine LEPAGE, Elisabeth TOME, 
Céline MICOUIN en concertation 
avec Christophe BEAUX

8 Protocole « guide des bonnes pratiques » et « procès-verbal de reprise 
du travail » qui lui est associé.

SOC Pierre-Matthieu JOURDAN
Sébastien VELEZ

9 Suivi du chômage partiel et de l’ensemble des mesures sociales SOC Elisabeth TOME, Sébastien VELEZ
Pierre-Matthieu JOURDAN, 
Florence GELOT

10 Analyses des conséquences et impacts dans les rapports 
managériaux.

N2E Céline MICOUIN / 
Pauline FIQUEMONT

11 Suivi des textes législatifs et réglementaires en droit des affaires. JUR Joëlle SIMON

12 Cellule de veille sur les initiatives de relance et les relations avec les 
parlementaires

INF Guillaume LEBLANC

+1 Poursuite d'activité du Medef, suivi des personnels, réflexion sur le 
budget et sur les conditions d’activité de nos collaborateurs.

DRH Laurent BOURGOIN

12 chantiers prioritaires pour le MEDEF (2/2)
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#1 & #2 – MASQUES ET RECONVERSION INDUSTRIELLE (1/3)

Ι Médicaments

• Stocks suffisants mais tension sur certains médicaments pour la réanimation : curares, hypnotiques, morphiniques

• Les usines françaises tournent pour la continuité des traitements sur les médicaments essentiels

• Recherche : plusieurs essais en cours pour diminuer la pression sur les passages en réanimation

• Tests : demande mondiale dix fois plus élevée que l’offre

Ι Respirateurs

• Air Liquide possède la licence de fabrication. Objectif : passer de 300 à 1000 en avril

• Haute technicité : 190 pièces

• Task force créée avec SEB, GE, Valéo et d’autres 

• Version « low cost » (respirateur externe) et version « MacGyver » avec masques de plongée de Décathlon

Ι Gel hydroalcoolique

• Pas de problèmes majeurs d’approvisionnement

• Des entreprises comme LVMH, L’Oréal, l’Occitanie, Tereos, se sont lancées dans la fabrication

• Certaines usines de la filière santé produisent directement du gel pour leurs propres besoins

• Un site validé par la DGE met en rapport les fabricants et les fournisseurs : https:/stopcovid19.fr
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#1 & #2 – MASQUES ET RECONVERSION INDUSTRIELLE (2/3)

Ι Masques

• Consommation de masques très supérieure aux modélisations (6 M/Jour, 40 M/semaine)

• Sujet à la fois médicale et psychologique pour la reprise d’activité

• Circuit trop complexe : SGDSN + DGA (homologation) + DGE (importations) + DGS + les ARS,…

• Importation :

• Levée de la restriction à l’import pour le secteur privé (décret du 20 mars)

• Commande de l’Etat de 250 millions puis de 1 milliard d’unités (Premier ministre, 28 mars)

• En France :

• 4 producteurs de masques FFP2 en France qui tournent à plein régime

• Task Force de l’État avec la filière textile 

• Objectif : 3 millions de masques par semaine

• Un site validé par la DGE met en rapport les fabricants et les fournisseurs : https:/stopcovid19.fr
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#1 & #2 – MASQUES ET RECONVERSION INDUSTRIELLE (3/3)

Ι Masques (suite) : une approche empirique et bottom up grâce aux fédérations

• Besoins par mois (total masques chirurgicaux + FFP2 + FFP3)

• 30 fédérations ont remonté un besoin à 96 millions

• Extrapolation sur l’ensemble des secteurs pas assez fiable

• Répartition entre masques chirurgicaux (97%) et FFP2/FFP3 (3%) 

• mais beaucoup de fédérations ne connaissent pas les spécificités requises pour leurs 
différents métiers

• Focus sur l’industrie : 

• Les besoins actuels sont à 15 millions par mois, jusqu’à 30 millions si reprise d’activité

• Des groupes sont parfois autonomes avec leur propre approvisionnement (ex. : Airbus)

Le Premier ministre indique clairement ce matin aux représentants patronaux que tous les salariés ne 
pourront pas être dotés de masques compte tenu du besoin prioritaire du secteur sanitaire.



Lundi 30 mars 2020 

Intervention de l’UIT



LE COMITE STRATÉGIQUE DE FILIÈRE MODE & LUXE

30/03/2020

 Organisation de la filière textile autour du CSF qui 

centralise fournisseurs et confectionneurs pour 

fabriquer des masques:

 115 fournisseurs/producteurs de matière première

 140 confectionneurs

> Permettant la fabrication de 550.000 masques/jour alors que 
la demande (recensée sur le site) s’élève à 9M de masques/jour

 En lien avec DGA (test des prototypes),DGE 

(coordination administrative), DGS, Pôles de 

compétitivités, et IFTH (coordination technique)

www.csfmodeluxe-masques.com

Photo d’un des types de masque produit par le textile français. 

http://www.csfmodeluxe-masques.com/


DGA NE CERTIFIE PAS 

LES MASQUES MAIS 

ÉVALUE : LA 

RESPIRABILITÉ &

LA FILTRATION

Objectif du CSF : 

définir un référentiel 

de masques 

antiprojection le plus 

performant possible

30/03/2020



LA MOBILISATION 

DES ENTREPRISES 

SUR LE TERRITOIRE

30/03/2020
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Retour au focus sur les 12 

chantiers prioritaires du MEDEF
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Ι Ordonnances adoptées en Conseil des ministres du 25 mars 2020

• créant un fonds de solidarité pour les TPE, financé par l’Etat et certaines régions

• reportant certains délais relatifs à l’établissement, l’arrêté, l’audit, la revue, 

l’approbation et la publication des comptes

• adaptant des règles de la commande publique : délais, résiliation …

• relative aux mesures de continuité budgétaire, financière et fiscale des collectivités 

territoriales et établissements locaux

• facilitant le bon fonctionnement des réseaux et services de communications

#5 & #6 – SUIVI DES MESURES FINANCIERES (1/4)
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Ι Reports d’échéances fiscales impôts directs de mars (IS , Taxe sur les salaires …)

• >30.000 entreprises en ont bénéficié pour 2 mds€.  Les échéances d’avril devraient être reportées aussi

Ι Demande de report de délais de déclaration et de paiement (discussion avec la DGFIP) :

• Déclaration TVA de mars à déposer en avril : la DGFIP refuse tout report mais prête à accepter la déclaration 

d’un montant forfaitaire en fonction du niveau de l’activité 

• Liasse fiscale IS : reportée au 31 mai et peut être plus tard

• Acomptes de CET et CVAE : pas urgent, la DGFIP envisage de voir avec les futures  mesures de relance

Ι Fonds de solidarité :

• <10 salariés, CA <1 M€,  perte de CA >70%, bénéfice <60 000€ rémunération du dirigeant incluse

• Montant 1 500 € si perte de CA >1 500 € ; si perte inférieure, montant égal à la perte de CA 

• Dispositif opérationnel fin mars avec formulaire simple plus déclaration sur l’honneur

• Le gouvernement a annoncé ce matin une bonification du dispositif en avril

Ι Dividendes : les grandes entreprises (>5000 salariés ?) bénéficiaires de reports de charges fiscales et sociales 
et de prêts garantis par l’Etat ne devront pas verser de dividendes sous peine de remboursement des aides 
avec pénalités. Enjeu : limiter cette contrainte jusqu’au remboursement des charges ou des aides.

#5 & #6 – SUIVI DES MESURES FINANCIERES (2/4)



Ι Le Prêt Garantie par l’Etat (PGE)

• Enveloppe de 300 mds€ garantie par l’Etat 

• Pour des crédits pouvant aller jusqu’à 25% du CA

• Remboursables 

• soit bullet in fine au bout d’un an, au coût de 25 points de base de la garantie

• soit selon un échéancier de 1 à 5 ans avec une grille de taux associée (jusqu’à 200 points de base)

Ι Statistiques à date

• >13.000 demandes pour 2,6 mds€ d’encours, montant 200.000€ en moyenne

• >1200 PGE accordés pour 147 M€ d’encours, montant 116.000€ en moyenne

Ι Les difficulté rencontrées et remontées à Bercy par le MEDEF

• Conditions d’éligibilité : seules peuvent être exclues les entreprises en RJ

• Question des critères d’aide européen, non complètement résolue par le Trésor

• Question de la documentation demandée aux entreprises (plan de trésorerie)

→ Un « FAQ » du produit doit être finalisée et rendue publique aujourd’hui par le Ministère de l’Economie et des Finances

29Lundi  30/03/2020

#5 & #6 – MISE EN PLACE DU PGE (3/4)



Ι Consultation des entreprises par le MEDEF (25 mars)

• Réponses de 27 MT et Fédérations professionnelles (+ 240 entreprises)

• 48 % déjà fortement ou très fortement confrontés à des retards de paiement

• Principales difficultés : absence d’interlocuteurs, décisions unilatérales des clients, manque de visibilité

Ι Comité Crédit Inter-Entreprises (1ère réunion 26 mars)

• Objectif : lutter contre les retards de paiements dans le cadre de la crise

• Membres : Médiation des entreprises et Médiation du crédit + MEDEF, AFEP, CPME, U2P, CMA, CCI

• Référents MEDEF : Patrick Martin, Christophe Beaux, François Gonord

Ι Dispositif MEDEF

• Poursuite de la consultation des adhérents sur les pratiques et tendances

• Informations régulières aux adhérents + diffusion de bonnes pratiques

• covid-delais-paiement@medef.fr (en cours de validation)

30Lundi  30/03/2020

#5 & #6 – COMITE CREDIT INTER-ENTREPRISES (4/4)
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Sous réserve de l’interprétation des juges sur le sujet « exceptionnel » du Covid-19

1. Au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles

Est-ce un accident du travail ? : Il sera difficile d’établir une contamination soudaine survenue au travail et pouvant être à

l’origine de l’affection (le fait accidentel). L’employeur pourra émettre des réserves en ce sens.

 Evolution à suivre par le MEDEF et à signaler à la CNAM en cas de prise en charge par une caisse primaire

Est-ce une maladie professionnelle ?

- Le Covid-19 ne figure pas tableau des maladies professionnelles

- Pour obtenir cette reconnaissance il faudrait que la victime ou ses ayants-droit établissent que le travail habituel de la

victime est la cause directe et essentielle de la contamination par le virus COVID19. Difficile à établir au vu de la propagation

mondiale du virus

- Sauf décision politique (annonce d’Olivier Véran) : reconnaissance automatique et systématique d’une maladie

professionnelle pour les soignants atteints

Une faute inexcusable pourrait-elle être retenue ? (avec pour conséquence une indemnisation supplémentaire à la charge de

l’employeur) : il faudrait qu’une prise en charge au titre des ATMP soit reconnue et qu’il soit démontré que l’employeur avait

conscience du danger auquel était exposé le salarié et qu’il n’a pas pris les mesures nécessaires pour l’en préserver

#8 & #9 – SUIVI DES MESURES SOCIALES (1/6)
FOCUS SUR LA RESPONSABILITE EMPLOYEUR
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2. L’obligation de sécurité des salariés est une « obligation de moyen » (ministère du Travail)

Ι Ce que dit le ministère du Travail (note sur les obligations de l’employeur du 24 mars)

• « Face à la pandémie, la responsabilité de l’employeur sera  évaluée au cas par cas, au regard de plusieurs critères : nature 
des activités du salarié et son niveau d’exposition aux risques, compétences de l’intéressé, expérience, étendue des 
mesures prises par l’employeur (…) mais ce qui est évalué, c’est bien une obligation de moyens et non de résultat »

• Position confirmée dans le communiqué de presse co-signé ministère/BTP (21 mars): « A cet égard, il est rappelé que, selon 
le droit du travail, la responsabilité de l’employeur n’est engagée que s’il ne prend pas les mesures de prévention utiles pour 
la protection des salariés et qu’il s’agit d’une obligation de moyens »

 Cela confirme l’obligation générale de moyens et non de résultat de l’employeur 

 A pénal, il ne pourrait donc y avoir une mise en cause de l’entreprise que si une faute de 

« négligence caractérisée » ou une « mise en danger délibérée » peut être prouvée

#8 & #9 – SUIVI DES MESURES SOCIALES (2/6)
FOCUS SUR LA RESPONSABILITE EMPLOYEUR
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3. Comment s’assurer que l’on a respecté l’obligation de moyens ?

• Appliquer les mesures préconisées par le Gouvernement secteur par secteur dans le cadre du COVID 19

• Mettre en œuvre les référentiels produits par les branches (exemples du guide de l’UIMM,...)

Les actions du MEDEF :

• Demande formelle au cabinet de la ministre de suspendre la possibilité de mettre en cause la

responsabilité civile et pénale de l’employeur pendant la pandémie : refus du ministère

• Production d’un guide pratique, partagé avec le ministère, sans valeur juridique mais servant

de « document repère » pour les branches et/ou les entreprises

→ Mis en ligne le 28 mars

#8 & #9 – SUIVI DES MESURES SOCIALES (3/6)
FOCUS SUR LA RESPONSABILITE EMPLOYEUR
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Ce guide propose des lignes directrices pour les entreprises et branches qui le souhaitent, permettant de reprendre 

et/ou maintenir l’activité 

o Un préambule rappelant le contexte : 

• l’activité économique n’est pas suspendue (à l’exception des entreprises visées par une interdiction d’ouverture –

commerces « non essentiels », restaurants, etc.) 

• le recours au télétravail est impératif lorsque c’est possible mais pour les postes ne pouvant faire l’objet de télétravail : 

maintien de l’activité dans des conditions de sécurité optimales

• en dernier recours : activité partielle dans le cas où le maintien de l’activité n’est absolument plus possible 

o Partie 1 / Mesures, consignes et recommandations adaptées au lieu de travail : information, nettoyage des lieux de travail, 

équipements, organisation du travail, déplacements, etc.

o Partie 2 / Une organisation du travail, du temps de travail et du dialogue social adaptée, en lien avec les possibilité ouverte 

par les ordonnances et décrets publiés ou à venir

o 2 annexes : 

• un répertoire des documents et liens utiles publiés par les pouvoirs publics et autorités sanitaires 

• une « check-list » des points à vérifier pour le maintien / la reprise de l’activité dans l’entreprise 

Attention : il revient à chaque entreprise de définir des mesures de prévention spécifiques en fonction de son évaluation

des risques face à la pandémie du COVID-19

#8 & #9 – SUIVI DES MESURES SOCIALES (4/6)
GUIDE MEDEF DES BONNES PRATIQUES
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Ordonnances et décrets publiés (Conseils des Ministres du 25 et du 27 mars 2020)

Ι Chômage partiel : renforcement par ordonnance et par décret du dispositif d’activité partielle : champ des bénéficiaires, amélioration de la 
prise en charge Etat, réduction du délai de traitement des dossiers, meilleure articulation avec les périodes de formation 

Ι Arrêt maladie / IJ : possibilité d'adapter par ordonnance les conditions d’attribution du complément légal aux IJ (payé par le seul 
employeur): extension du champ des bénéficiaires (salariés avec moins d’un an d’ancienneté, salariés à domicile, intermittents...)

Ι Prestations sociales / assurance chômage : assouplissement par ordonnances des conditions d’attribution des minima sociaux, des 
prestations de sécurité sociale et d’assurance chômage (report de la 2ème phase de la réforme à l’automne), pour assurer la continuité des 
droits

Ι « Prime Macron » / intéressement & participation modification par ordonnance de la date limite et des conditions de versement de 
l’intéressement / participation + de la prime exceptionnelle 2020 : suppression de la condition d’accord d’intéressement pour les entreprises 
de moins de 250 salariés

Ι Services de santé au travail : aménagement par ordonnance des modalités d'exercice des missions des services de santé au travail : 
important que les SST maintiennent leur activité pour accompagner les entreprises

Ι Congés / RTT / repos / durée du travail : pour la fixation des congés et RTT, possibilité donnée par ordonnance de déroger aux règles 
habituelles du code du travail et des conventions collectives, uniquement via un accord de branche ou d’entreprise pour les congés payés 
(dans la limite de 6 jours) ; pour la durée ; possibilité donnée par ordonnance de déroger aux règles de durée du travail / droit au repos 
hebdomadaire et dominical pour certaines secteurs particuliers 

Textes à venir 

Ι Dialogue social : assouplissement des modalités de consultation des instances représentatives du personnel, report de la date limite des 
élections des représentants des salariés dans les TPE

Ι Formation professionnelle : assouplissement des modalités de mobilisation du FNE formation, report du calendrier des entretiens 
professionnels à 2021, report ou annulation de l’affectation des 13% de la taxe d’apprentissage, délai supplémentaire pour l’enregistrement 
des certifications professionnelles aux répertoires de France Compétences, simplification des niveaux de prise en charge des contrats 
d'apprentissage, report du calendrier du contrôle qualité des OF par QUALIOPI

#8 & #9 – SUIVI DES MESURES SOCIALES (5/6)
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Statistiques à date : 220.000 entreprises, 2,2 M de salariés, pour un coût de 5 mds€ sur 6 mois

Les salaires de mars et les premiers remboursements des DIRECCTE ont été calculés avant parution des textes

donc devront être ajustés par la suite

Ι 1 décret (25.03.20) et 1 ordonnance (27.03.20) apportent les modifications attendues au dispositif

• Amélioration du remboursement par l’Etat à l’employeur de l’indemnité versée au salarié : l’entreprise verse 70%
de la rémunération brute (soit 84% du net) même en cas de formation (100% auparavant) et se fait rembourser
par l’Etat à hauteur de 70% de 4,5 SMIC ➔ attention : cette prise en charge « bonifiée » n’est valable que pour les
demandes de remboursement déposées à compter du 26 mars

• Allongement des délais de dépôt de la demande (30 jours) et de transmission de l’avis du CSE (2 mois) après la
mise en chômage partiel

• Raccourcissement des délais de traitement des dossiers : 48h / accord tacite au-delà de ce délai

• Augmentation de la durée initiale maximum du chômage partiel de 6 à 12 mois

• Elargissement du champ des bénéficiaires : salariés au forfait jours, salariés soumis aux régimes d’équivalences
(transport par exemple), VRP, salariés des régies de remontées mécaniques, salariés employés à domicile par des
particuliers, assistantes maternelles, contractuels des entreprises publics, etc.

• Possibilité de mettre un salarié protégé au chômage partiel sans avoir à recueillir son accord

#8 & #9 – SUIVI DES MESURES SOCIALES (6/6)
FOCUS CHÔMAGE PARTIEL
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Ι Tenue des AG et Conseils à huis clos / vote à distance

Ι Adaptation des procédures civile, pénale, administrative :

• Dématérialisation des audiences, juge unique, report délais

Ι Prorogation des délais échus pendant la période d’urgence sanitaire

Ι Conditions financières de résolution des contrats de voyages et de séjours 

touristiques : 

• Report privilégié / remboursement immédiat exclu

Ι Prévention et traitement des difficultés des entreprises : Voir Zoom sur les TC

#10 – SUIVI DES MESURES DE DROIT DES AFFAIRES (1/2)



Ι Tribunaux judiciaires dont tribunaux de commerce au ralenti, sauf urgences 

• Mais possibilité désormais d’audiences dématérialisées : les TC s’organisent 

• Délais prorogés

• Formalités allégées pour permettre la paiement des salaires par l’AGS

• Gel des déclarations de cessation des paiements : « Il n’y aura pas de faillite » 

Président de la République

Ι Travailler sur la sortie de crise

• Gestion de l’afflux des dépôts de bilan
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#10 – SUIVI DES MESURES DE DROIT DES AFFAIRES (2/2)



#7 REFLEXION SUR LA SORTIE DE CRISE PUIS LA RELANCE (1/2)

Il est probable que « le jour d’après » se fera en deux temps :

une sortie de crise progressive

puis une initiative de relance

Ι Préparer la sortie de crise

• Un scénario improbable : sortie du confinement et reprise immédiate de l’activité « comme avant »

• Un scénario plus vraisemblable : reprise lente et progressive de l’activité, risque de confinement intermittent

Ι L’accompagnement

• Si la reprise d’activité est lente et progressive, besoin de prolonger les mesures de soutien en sifflet

• Période de transition pouvant aller jusqu’à l’automne, voire jusqu’à la fin de l’année

Ι L’enjeu du PLF 2021

• Discussion avec le gouvernement d’ici l’été sur le calibrage des mesures de soutien dans le budget 2021
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#7 REFLEXION SUR LA SORTIE DE CRISE PUIS LA RELANCE (2/2)

Ι Préparer la relance ultérieure

• « Quoiqu’il en coûte » : annonce le 12 mars d’un « plan de relance » par le Président de la République

Ι Constat

• Depuis, multiplication des prises de position dans les médias sur les solutions post-crise. Il s’agit souvent

d’une remise en cause du modèle libéral, capitaliste et mondialisé… Et de position cherchant à placer les
enjeux écologiques comme un préalable à tout plan de relance (cf. tribunes « Plus jamais ça ! », « Après le

confinement, il nous faudra entrer en résistance climatique »,…)

• L’enjeu sera économique, mais aussi financier (endettement public) et sociétal

Ι Actions de Medef

o Mise en place d’une veille multi-acteurs pour recenser et analyser les positions et initiatives

o Installation d’un « Comité Renaissance »

• Réunissant différentes catégories d’experts (économie, sociologie, finance, droit social)

• Capable de réfléchir à 360° sur les stratégies de sortie de crise

• Force de propositions pour les entreprises en vue du plan de relance
40Lundi  30/03/2020



ANNEXES
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➢REFLEXION SUR LA NOTION DE « SECTEURS ESSENTIELS »

➢PREMIER BILAN DE LA COMMUNICATION



LA NOTION DE « SECTEURS ESSENTIELS »

Ι Des approches très diverses chez nos voisins

o Italie : plusieurs listes consécutives d’activités essentielles autorisées, élaborées avec beaucoup de

difficulté et conduisant à des désaccords entre partenaires sociaux et gouvernement

o Irlande : liste de lieux autorisés à ouvrir au public sous condition

o Belgique :

• liste exclusive de commerces autorisés sous conditions (distanciation sociale, comme en France)

• liste d’activités essentielles : en dehors de cette liste, obligation stricte de mettre en place du

télétravail ou mesures de protection

Ι En France, une telle liste serait contreproductive

o Plusieurs organisations syndicales demandent une liste d’activités essentielles pour mieux exiger la

fermeture d’activités qui pourraient continuer (exemple des cosmétiques, automobiles ou constructions

navales donnés par la CGT)

o Mais si l’on tient compte des interdépendances entre secteurs, on constate l’impossibilité d’une telle liste

42Lundi  30/03/2020
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Premier bilan de la communication – Le bon tempo 
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Déclenche
ment plan 
de réaction 
à la 
pandémie

Déclenchement 
Stade 2
100 personnes 
contaminées

Interdiction 
rassemble
ment de + 
de 1000 
pers.

E. Macron 
décrète 
fermeture 
écoles
Annonce 
report 
cotisations et 
impôts et 
mécanisme 
d’activité 
partielle

Activation 
stade 3. 
Interdiction 
rassemble
ment + de 
100 pers.
Fermeture 
effective 
lieux 
publics et 
commerces 
non alim

Entrée en 
vigueur du 
confinement. 
B. Le Maire 
annonce plan 
de soutien de 
45 Mds aux 
entreprises

Geoffroy Roux de 
Bézieux préfère 
« prendre des 
précautions qui 
se révéleront, 
peut-être, 
excessives à 
l'usage que de 
laisser le virus 
contaminer une 
partie 
importante de la 
population » 
(France Inter)

Geoffroy Roux de 
Bézieux appelle à 
réagir « vite et 
fort » et demande 
aux chefs 
d'entreprises de 
« respecter les 
consignes 
sanitaires et la 
santé des employés 
avant toute 
chose ». (BFM TV)

Geoffroy Roux de 
Bézieux demande 
« une exonération 
automatique et 
immédiate des 
charges sociales en 
cas de baisse 
brutale de chiffre 
d'affaires » au 
risque de voir « des 
milliers de PME de 
disparaître » sur 
Twitter, repris par 
l’AFP. 

Geoffroy Roux 
de Bézieux
appelle à « une 
union sacrée 
face à 
l’épidémie » et 
se dit 
« favorable à 
un report des 
débats sur le 
financement 
des retraites » 
(Europe 1).

Geoffroy Roux de 
Bézieux « salue 
les annonces du 
gouvernement » 
mais « invite 
aussi les salariés 
qui le peuvent à 
continuer le 
travail », 
insistant qu’il est 
« primordial de 
continuer à faire 
tourner les 
usines » 
(Ouest-France).

Patrick Martin
constate « un 
changement 
d'attitude 
extrêmement 
brutal » des 
salariés après les 
mesures 
sanitaires prises 
contre le 
coronavirus et 
« met en garde 
contre un arrêt de 
l’activité dans les 
secteurs 
essentiels » (AFP).
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Geoffroy 
Roux de 
Bézieux « 
plaide 
pour "une 
espèce de 
service 
minimum" 
dans les 
entreprise
s » (RTL).

E.Macron
appelle à la 
responsabili
té civique 
des 
entreprises 
pour 
poursuivre 
leur activité 
quand c’est 
possible

Le Medef 
appelle les 
entreprises 
à être 
solidaires 
entre elles » 
et « 
souligne la 
nécessité 
d'un 
"dialogue 
social 
intense" 
dans la 
période » 
(AFP).

Geoffroy Roux 
de Bézieux
affirme que 
« seul le 
dialogue 
social 
permettra de 
sauvegarder 
les emplois et 
de protéger 
ceux qui 
doivent se 
rendre à leur 
travail » 
(JDD).

Geoffroy 
Roux de 
Bézieux se 
dit 
« favorabl
e à la 
nationalis
ation 
d’entrepri
ses en 
grande 
difficulté » 
(France 
Info).

https://www.youtube.com/watch?v=N9lUgRqxjzQ
https://www.bfmtv.com/mediaplayer/video/geoffroy-roux-de-bezieux-face-a-jean-jacques-bourdin-en-direct-0603-1228054.html
https://www.latribune.fr/economie/france/coronavirus-le-medef-reclame-des-exonerations-de-charges-sociales-841732.html
https://www.europe1.fr/economie/coronavirus-geoffroy-roux-de-bezieux-appelle-a-suspendre-les-debats-sur-la-reforme-des-retraites-pendant-plusieurs-semaines-3955048
https://www.ouest-france.fr/economie/entretien-geoffroy-roux-de-bezieux-nous-avons-besoin-des-heros-quotidiens-de-l-entreprise-6784067
https://www.lefigaro.fr/flash-eco/le-medef-met-en-garde-contre-un-arret-de-l-activite-dans-les-secteurs-essentiels-20200318
https://www.rtl.fr/actu/debats-societe/coronavirus-le-patron-du-medef-plaide-pour-une-espece-de-service-minimum-dans-les-entreprises-7800277047
https://www.challenges.fr/economie/coronavirus-il-faut-imperativement-continuer-a-produire-dit-le-medef_703561
https://www.francetvinfo.fr/sante/maladie/coronavirus/nationalisations-prime-de-reconnaissance-conges-imposes-le-8h30-politique-de-geoffroy-roux-de-bezieux_3859897.html
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